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SOCIÉTÉ DES ALCOOLS DU YUKON

AVIS D’INTERDICTION

YG(5949)F1 Rev.03/2020

Les renseignements fournis dans le présent formulaire sont recueillis aux fins d’aviser une personne qu’elle ne peut pas entrer à nouveau dans un lieu visé par une licence dans lequel il 
lui était interdit d’entrer, et d’informer cette personne de son droit de faire appel. Ces renseignements sont recueillis en conformité avec le paragraphe 29 c) et le sous-alinéa 30(1)b)(iv) de 
la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée. Veuillez adresser toute demande relative à la collecte de ces renseignements au directeur, Services de réglementation, par 
téléphone, au 867-667-5245 ou (sans frais au Yukon) au 1-800-661-0408, ou à l’adresse : 9031 Quartz Road, Whitehorse (Yukon)  Y1A 4P9.

Date : ____________________

Renseignements sur le lieu

Nom du lieu

Case postale ou adresse municipale Ville/Localité Territoire

Yukon
Code postal

Précisions concernant l’interdiction

Date de signification : ____________________           En main propre         Par courrier recommandé

Destinataire :	 ____________________________________________________________________________________________

		  ____________________________________________________________________________________________

		  ____________________________________________________________________________________________

Veuillez prendre note que, en vertu de la Loi sur les boissons alcoolisées ou de ses règlements d’application, il vous est, 

par la présente, interdit d’entrer dans le lieu connu sous le nom de _____________________________________________

situé à _______________________________________, ________________________, au Yukon. Si vous entrez dans le lieu 

susmentionné, la GRC en sera avisée et des accusations pourraient être déposées contre vous.

Cette interdiction entre en vigueur immédiatement et le restera jusqu’au  ___________________.

Motif de l’interdiction

À ou aux alentours de _________________ le __________ jour du mois de _______________, 20 ___, vous vous êtes 
trouvé dans le lieu susmentionné dans un état interdit ou alors que vous manifestiez un comportement interdit par le 
paragraphe 9(2) du Règlement sur les boissons alcoolisées, comme indiqué ci-dessous.

Vous avez le droit de faire appel de cette interdiction auprès de : 

	 Commission des alcools du Yukon a/s Société des alcools du Yukon 
	 9031 Quartz Road, Whitehorse (Yukon)   Y1A 4P9 
	 Téléphone : 867-667-5245 • Fax : 867 393-6306
 

Si vous décidez de faire appel, une audience d’appel sera organisée conformément à l’alinéa 9(3)b) du Règlement sur les 
boissons alcoolisées.

_______________________________________________, Responsable, ___________________________________

c. c. Gendarmerie royale du Canada, ____________________________, Yukon
c. c. Société des alcools du Yukon, Whitehorse, Yukon
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